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Courrier

Une injustice flagrante
Les lettres de lectrices concernant les rentes de concubins,

parues dans le numéro d'octobre, soulèvent un problème important
et mettent en évidence une injustice flagrante.

M ariée depuis 52

ans, je ne connais

pas les conditions

particulières qui
sont faites aux personnes
vivant en concubinage et
qui sont en activité ou à

la retraite. Ce que je
constate, c'est que de
nombreux veufs/veuves
qui vivent ensemble (ce

que j'approuve tout à

fait) ne passent plus
devant l'officier d'état
civil. Et ils savent bien
pourquoi. Leurs deux rentes

AVS simples,
additionnées, dépassent d'un
bon tiers la somme
allouée à un couple de
rentiers mariés.
Est-ce qu'en étant mariés
on dépense moins que
deux concubins?
Ayant touché l'AVS
avant mon mari, je me
souviens de la réponse
de l'agence: «Effectivement,

Madame, après avoir

élevé quatre enfants, vous
auriez droit à un bonus
éducatif, mais pour cela
il faudrait que vous
soyez veuve ou
divorcée...» Il y a vraiment
certaines injustices qui
font grimper les murs.

Lydie Renaud, Môtiers

Super, la Croatie!

De retour du voyage
lecteurs en Croatie, je dois
dire que ce fut un magnifique

séjour, bien pensé

pour les seniors. Le jeune
accompagnateur était très
sympathique, l'hôtel et les

repas parfaits. Que les
lecteurs qui font des

remarques sur le prix des

voyages Générations se
souviennent de la parole
d'un vieux banquier
genevois: «Le bon marché
est toujours trop cher!»

Gertrude Guénat,
Genève

Chère assurance

Comme bon nombre de

mes congénères, je souffre

d'apnée du sommeil.
J'ai consulté un docteur,
spécialiste en pneumologie,

qui m'a conseillé de
louer une petite
«turbine» (CPAP) qui assiste

ma respiration pendant la
nuit. Curieux de nature,
j'ai fait le compte de ce

qu'a coûté la location
d'un tel appareil à mon

assurance. De juin 2000
à octobre 2008, la location,

ajoutée à la prestation

de la Ligue pulmonaire

vaudoise, a atteint
un total de Fr. 19 396.-.
Alors que l'appareil neuf
coûte Fr. 2250.-. On ne

peut pas dire que la LPV
soit philanthrope. Qui
contrôle le fonctionnement

de cette institution
qui a pour devise... Vivre
c'est respirer?
Roger Cachin, Palézieux
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Photo de famille
Vous avez publié dans votre numéro d'octobre,
page 18, la photo de ma famille, prise lors des
vendanges de 1947 à La Muraz Zupuis, sur la route de
Savièse. Cette vigne existe encore à ce jour, mais
l'environnement a bien changé.
Sur la photo figurent, de droite à gauche, mon oncle
Gustave Léger, son fils Charly Léger, moi-même,
âgée de 11 ans, ma tante Agnès Léger (avec le
tonnelet), matante Innocente Léger, ma maman,
Hélène Léger-Favre et ma sœur Louiselle Blaser-Léger.
Manque mon père, Alfred Léger, qui était allé livrer
la vendange chez Provins avec un char tracté par le
mulet.

Thérèse Héritier-Léger, Savièse

miWMi
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